
  

 

 
 

www.wallonie.be 

 

Département de la Réglementation et de la 

Régulation des Transports  

Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier 

Cellule Transport exceptionnel 
Boulevard du Nord, 8 - 5000 Namur 

Tél : 0032 (0)81 77 24 00 - Mail : te@spw.wallonie.be 
 : Wallonie infrastructures 

 

 

Itinéraires pour les transports exceptionnels 

13/03/2025 
FLORENNES : N98 : poursuite des travaux : route fermée du 23 au 30 mars ! 

  

Après une ouverture provisoire de la N98 à Florennes (Avenue Jules Lahaye), la route sera 

fermée pour terminer les travaux. 

 

La N98 sera fermée au transport Exceptionnel entre le giratoire avec la N97 (rond-point de 

l’avion) à VODECEE et le giratoire avec la N975 à FLORENNES. 

 

 
 

  

Déviation provisoire possible pour les transports exceptionnels jusqu’à la catégorie 3 

(moyennant reconnaissance préalable)(valable Aller-retourt) 

 

N97 

A partir de: 

VODECEE 

 

 

N97 

N977 

N977 

ROSEE 

STAVE 

METTET 

 

Virages difficiles : s’assurer de la possibilité de passage ! 

Rejoindre la N98 

   

 

Si nécessaire, demander une autorisation de déviation.  

 

Durée probable : jusqu’au 30 mars 2026 
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